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Droit de la prévention

Notre analyse

Une personne qui consomme de manière illicite des produits stupéfiants encourt une peine pouvant aller jusqu'à un an
d'emprisonnement et 3750 euros d'amende. Cependant une personne interpelée en train de consommer des stupéfiants ou en
possession de petites quantités de produits stupéfiants à la possibilité de payer une amende forfaitaire de 200 euros aux forces de
l'ordre, ayant pour effet de mettre fin à toute poursuite judiciaire ultérieure.

Si l'infraction est commise par une personne dépositaire de l'autorité publique (ex : policier, magistrats etc.) dans l'exercice de ses
fonctions, ou par le personnel d'une entreprise de transport routier, ferroviaire, maritime ou aérien, de marchandises ou de voyageurs
exerçant des fonctions mettant en cause la sécurité du transport dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat, les peines sont
portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 euros d'amende. 

Article L3421-1 du Code de la santé publique - Addictions

L'usage illicite de l'une des substances ou plantes classées comme stupéfiants est puni d'un an d'emprisonnement et de 3750 euros d'amende.

Si l'infraction est commise dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée
d'une mission de service public, ou par le personnel d'une entreprise de transport routier, ferroviaire, maritime ou aérien, de marchandises ou de
voyageurs exerçant des fonctions mettant en cause la sécurité du transport dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat, les peines sont portées à
cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 euros d'amende. Pour l'application du présent alinéa, sont assimilés au personnel d'une entreprise de transport
les travailleurs mis à la disposition de l'entreprise de transport par une entreprise extérieure.

Pour le délit prévu au premier alinéa du présent article, y compris en cas de récidive, l'action publique peut être éteinte, dans les conditions prévues aux
articles 495-17 à 495-25 du code de procédure pénale, par le versement d'une amende forfaitaire d'un montant de 200 €. Le montant de l'amende
forfaitaire minorée est de 150 € et le montant de l'amende forfaitaire majorée est de 450 €.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Mémo Addictions

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Prévenir les pratiques
addictives dans le cadre
professionnel

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Cannabidiol : état des
connaissances

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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Lutte contre les addictions
: quelles sont les règles
dans l’entreprise ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Un guide pour la prévention
des addictions aux
substances psychoactives
dans le BTP

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Alcool, drogue : comment
aborder le sujet dans
l'entreprise ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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